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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 27 février 2026 approuvant sur proposition 
de la Ministre de la Justice le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Justice est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant modification du Code pénal et à demander l’avis y relatif au Conseil 
d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Justice, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 20 mars 2026

Le Premier ministre 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Justice 
Elisabeth MARGUE
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de loi propose deux modifications du Code pénal :
1)	La première modification proposée vise à introduire une nouvelle infraction, à savoir la réutilisation 

directe ou indirecte de données à caractère personnel des magistrats et des membres du greffe 
contenues dans les décisions de justice en vue de leur profilage par des personnes physiques ou 
morales, dans le but, d’évaluer, d’analyser, de comparer ou de prédire de manière automatisée, leurs 
pratiques professionnelles réelles ou supposées.

	 Dans un souci de transparence de la justice et afin de garantir un accès du grand public à la juris-
prudence récente des cours et tribunaux, les juridictions judiciaires et administratives procèdent à 
la publication de leurs décisions sur le site de la justice (www.justice.public.lu), ainsi que sur la 
plateforme des données ouvertes luxembourgeoise du gouvernement (https://data.public.lu) et ceci 
de façon anonymisée pour ce qui est des parties au procès.

	 Au nom de la transparence de la justice, les noms des magistrats du siège et des parquets, y compris 
des assesseurs dans les juridictions paritaires ainsi que ceux des greffiers, ne sont pas occultés pré-
alablement à la publication des décisions de justice.

	 A l’instar du législateur français (article L111-13 du Code de l’organisation judiciaire), et afin 
d’empêcher toute pratique de profilage des magistrats au moyen des outils d’intelligence artificielle, 
ce qui ouvre la voie à la prédiction de la décision judiciaire, il est proposé de compléter l’arsenal 
législatif par l’introduction d’une disposition de droit pénal.

2)	Depuis un certain nombre d’années on constate toujours plus d’agressions, de menaces et d’actes 
de violence perpétrés à l’encontre des personnes participant à une mission de transport public, telles 
que les conducteurs, contrôleurs ou agents d’accompagnement. Ces personnes exercent quotidien-
nement des missions indispensables à la mobilité de la population. À ce titre, elles se trouvent 
régulièrement confrontées à des situations de tension, d’incivilités, voire de violences caractérisées, 
dans l’exercice de leurs fonctions.

	 Or, le cadre pénal actuel ne permet pas toujours d’assurer une protection suffisamment dissuasive 
et proportionnée à l’importance de leur rôle dans la collectivité.

	 C’est pourquoi le programme gouvernemental prévoit d’évaluer et d’éventuellement étendre l’ou-
trage à agent « aux agents du secteur des transports publics, comme les agents d’accompagnement 
des trains et les chefs de surveillance de la Société Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois 
(CFL) ».

	 Ce sera chose faite avec l’extension du champ d’application de l’article 269 du Code pénal aux 
agents de service des transports publics afin de renforcer la sécurité de ces agents contre les actes 
de violence, de menace ou de résistance dont ils peuvent faire l’objet dans l’exercice de leurs 
fonctions.

*
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Nous GUILLAUME, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. A la suite de l’article 141 du Code pénal, il est inséré un article 141-1 nouveau libellé 
comme suit :

« Art. 141-1. Est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 251 euros 
à 45 000 euros, celui qui aura réutilisé, directement ou indirectement, les données à caractère per-
sonnel des magistrats et des membres du greffe contenues dans les décisions de justice en vue de 
leur profilage, dans le but de procéder, de manière automatisée, à l’évaluation, l’analyse, la compa-
raison ou la prédiction de leurs pratiques professionnelles réelles ou supposées.

Lorsque le délit est commis par une personne morale, la peine encourue est une amende de  
1 250 euros à 2 500 000 euros. »

Art. 2. A l’article 269 du même code, entre les termes « les agents des douanes et accises, » et ceux 
de « les séquestres », sont insérés les termes « les agents de service des transports publics, ».

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

Il est proposé d’insérer le nouvel article au chapitre I-1 du titre II du livre II du Code pénal réservé 
aux délits qui portent atteinte à l’exercice de la justice.

La nouvelle disposition proposée s’inspire de l’article L111-13 du Code de l’organisation judiciaire 
français et incrimine la réutilisation des données à caractère personnel des magistrats et des membres 
du greffe dans le but d’évaluer, d’analyser, de comparer ou de prédire leurs pratiques professionnelles 
réelles ou supposées. Une telle incrimination a pour but d’éviter que par voie détournée, il soit précédé 
au profilage des magistrats et des membres du greffe.

La notion de profilage utilisée est définie à l’article 4, paragraphe 4, du règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE1.

Il convient de relever qu’il est proposé, contrairement à la version française du texte, d’introduire 
les termes « directement ou indirectement ». L’insertion de ces termes a pour objet d’assurer l’effectivité 
de l’incrimination au regard de la complexité croissante des traitements numériques de données à 
caractère personnel. En pratique, les atteintes ne résultent pas nécessairement d’une réutilisation immé-
diate ou explicite des données, mais procèdent fréquemment de traitements intermédiaires, de recou-
pements de bases de données ou encore d’inférences statistiques permettant d’atteindre la finalité 
prohibée sans exploitation apparente des données d’origine.

La notion de réutilisation indirecte vise ainsi à couvrir les hypothèses dans lesquelles les données 
des magistrats servent de support à un traitement automatisé conduisant notamment à des opérations 
de profilage, même lorsque leur identité n’est pas directement mobilisée.

Même si les greffiers ne participent pas au processus décisionnel aboutissant à la solution donnée 
à un litige, la nouvelle disposition proposée prévoit d’interdire non seulement la réutilisation des seules 

1	 « toute forme de traitement automatisé de données à caractère personnel consistant à utiliser ces données à caractère personnel 
pour évaluer certains aspects personnels relatifs à une personne physique, notamment pour analyser ou prédire des éléments 
concernant le rendement au travail, la situation économique, la santé, les préférences personnelles, les intérêts, la fiabilité, 
le comportement, la localisation ou les déplacements de cette personne physique »
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données à caractère personnel des magistrats mais propose également d’interdire le profilage des 
membres du greffe qui siégeraient habituellement en binôme avec un même magistrat, et qui seraient 
détournées à cette fin.

Les peines prévues à l’alinéa 1er de la disposition proposée sont moins sévères que celles prévues 
par le Code de l’organisation judiciaire français dans le but de les aligner sur celles applicables en cas 
d’infraction d’entrave à l’exercice de la justice.

Les amendes proposées au second alinéa visent les personnes morales, en particulier les profession-
nels de l’édition. Les amendes sont plus sévères afin de favoriser le caractère dissuasif de la peine.

Ad article 2
Il est proposé de rajouter les agents de service des transports publics à la liste des personnes qui 

sont visées à l’article 269 afin de leur assurer une protection efficace en cas d’agressions pendant 
l’exercice de leurs missions de transport public.

Sont visés par la présente disposition les agents de service ainsi que les agents de service agréés 
relevant des services de transport public tels que définis par la loi du … (projet de loi n° 8335). La 
rébellion au sens de l’article 269 du Code pénal ne peut être constituée qu’à l’encontre de personnes 
qui agissent « pour l’exécution des lois, des ordres ou ordonnances de l’autorité publique, des mandats 
de justice ou des jugements ». Cette condition constitue un élément essentiel et constitutif de l’infraction 
de rébellion.

Il s’ensuit que les personnes visées doivent être définies de manière suffisamment précise afin de 
permettre de déterminer si cette condition est remplie à leur égard. En l’espèce, les agents de service 
agissent pour « l’exécution des lois », dès lors que tant les « agents de service » que les « agents de 
service agréés » disposent, conformément à l’article … de la loi du … (article 13 du projet de loi  
n° 8335), de prérogatives de puissance publique dans le cadre du maintien de l’ordre. Ces prérogatives 
incluent notamment la faculté d’adresser un rappel à l’ordre et, en cas de non-respect, d’ordonner à 
une personne de quitter le moyen de transport public.

*

TEXTE COORDONNÉ

CODE PÉNAL

LIVRE II. – Des infractions et de leur répression en particulier

TITRE II. – Des crimes et des délits qui portent atteinte 
aux droits garantis par la Constitution 

Chapitre Ier. – Des délits relatifs à l’exercice 
des droits politiques

Chapitre I-1. – Des délits relatifs à l’entrave 
à l’exercice de la justice

Art. 140. 1. Le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est encore possible de 
prévenir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes 
qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni 
d’une peine d’emprisonnement de un à trois ans et d’une amende de 251 à 45.000 euros.

2. Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les 
mineurs :
–	 les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de 

l’auteur ou du complice du crime ;
–	 le conjoint de l’auteur ou du complice du crime, ou le partenaire au sens de la loi modifiée du  

9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats ;
–	 les personnes astreintes au secret professionnel et visées par l’article 458 du Code pénal.



5

Art. 141. Est puni d’un emprisonnement de un mois à deux ans et d’une amende de 251 à  
45.000 euros le fait, en vue de faire sciemment obstacle à la manifestation de la vérité :
1.	 de modifier l’état des lieux d’un crime ou d’un délit soit par l’altération, la falsification ou  

l’effacement des traces ou indices, soit par l’apport, le déplacement ou la suppression d’objets 
quelconques ;

2.	 de détruire, soustraire, receler ou altérer un document public ou privé ou un objet de nature à faciliter 
la découverte d’un crime ou d’un délit, la recherche des preuves ou la condamnation des coupables.
Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une personne qui, par ses fonctions, est 

appelée à concourir à la manifestation de la vérité, la peine est portée à cinq ans d’emprisonnement et 
à 75.000 euros d’amende.

Est punie de la même peine, la personne qui, par ses fonctions, est appelée à concourir à la 
manifestation de la vérité et qui retient sciemment une information susceptible de contribuer à la 
manifestation de la vérité.

Le présent article s’applique sans préjudice des dispositions de l’article 32 du Code de procédure 
pénale.

Art. 141-1. Est puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 251 euros 
à 45 000 euros, celui qui aura réutilisé, directement ou indirectement, les données à caractère 
personnel des magistrats et des membres du greffe contenues dans les décisions de justice en vue 
de leur profilage, dans le but de procéder, de manière automatisée, à l’évaluation, l’analyse, la 
comparaison ou la prédiction de leurs pratiques professionnelles réelles ou supposées.

Lorsque le délit est commis par une personne morale, la peine encourue est une amende de  
1 250 euros à 2 500 000 euros.

Titre V. – Des crimes et des délits contre l’ordre public, 
commis par des particuliers

Chapitre Ier. – De la rébellion et de la sédition

Art. 269. Est qualifiée rébellion, toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces envers 
les officiers ministériels, les agents municipaux, les gardes champêtres ou forestiers, les dépositaires 
ou agents de la force publique, les personnes participant à une mission de sécurité civile, les membres 
du personnel pénitentiaire, les préposés à la perception des taxes et des contributions, les porteurs de 
contrainte, les agents des douanes et accises, les agents de service des transports publics, les 
séquestres, les officiers ou agents de la police administrative ou judiciaire, agissant pour l’exécution 
des lois, des ordres ou ordonnances de l’autorité publique, des mandats de justice ou jugements.

Art. 270. Est aussi qualifiée rébellion, toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces, 
soit contre les employés ou agents du service télégraphique de l’Etat et agissant dans l’exercice de 
leurs fonctions, soit contre les employés et agents attachés à des services télégraphiques privés et 
agissant pour la transmission des dépêches de l’autorité publique.

Art. 271. La rébellion commise par une seule personne, munie d’armes, sera punie d’un emprison-
nement de trois mois à trois ans ; si elle a eu lieu sans armes, d’un emprisonnement de huit jours à 
deux ans.

Art. 272. Si la rébellion a été commise par plusieurs personnes, et par suite d’un concert préalable, 
les rebelles, porteurs d’armes, seront condamnés à la réclusion de cinq à dix ans et les autres à un 
emprisonnement d’un an à cinq ans.

Si la rébellion n’a pas été le résultat d’un concert préalable, les coupables armés seront punis d’un 
emprisonnement d’un an à cinq ans, et les autres, d’un emprisonnement de trois mois à trois ans.

Art. 273. En cas de rébellion avec bande ou attroupement, l’article 134 du présent code sera appli-
cable aux rebelles sans fonctions ni emploi dans la bande, qui se seront retirés au premier avertissement 
de l’autorité publique, ou même depuis, s’ils ont été saisis hors du lieu de la rébellion, sans nouvelle 
résistance et sans armes.
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Art. 274. Dans tous les cas où il sera prononcé, pour fait de rébellion, la peine d’emprisonnement, 
les coupables pourront être condamnés, en outre, à une amende de 251 euros à 5.000 euros.

Les chefs de la rébellion et ceux qui l’auront provoquée pourront, de plus, être condamnés à l’in-
terdiction, conformément à l’article 24.

Art. 274-1. Seront punis d’une amende de 251 à 12.500 euros et d’un emprisonnement de huit jours 
à six mois, sans préjudice aux peines plus graves qui pourraient être encourues :
1°	tous cris séditieux proférés publiquement ;
2°	toute communication au public par la voie d’un média de textes séditieux ;
3°	l’exposition publique, la distribution, la vente, la mise en vente ou le port public de tous signes ou 

symboles propres à provoquer la rébellion ou à troubler la paix publique.

*

FICHE FINANCIÈRE

(article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, 
la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*
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